
 ENQUÊTE PUBLIQUE

du jeudi 22 octobre 2020 au lundi 23 novembre 2020. 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

pour exploiter le flanc sud de la colline Notre-Dame 

sur le territoire de la ville de Vernon

Projet présenté par la société d'exploitation des carrières du Val-de-Seine (SECVS)

 1-RAPPORT du commissaire enquêteur
Comme l’exige la réglementation du Code de l’environnement, les conclusions motivées et 
l’avis du commissaire enquêteur font l’objet d’un document distinct et séparé du rapport. 
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Chapitre 1 : Préambule 

1-1 Désignation du commissaire enquêteur

Monsieur le Préfet de l’Eure  par courrier du 1 septembre 2020, a demandé la désignation d’un
commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique suite à la demande présentée par
la société d’exploitation des carrières de Val-de-Seine ayant pour objet une demande d’autorisation
environnementale unique pour exploiter une carrière extractive, pour une durée de 20 ans et ainsi
achever la remise en état de sa carrière sur le territoire de la ville de Vernon. 

Suite  à la  désignation par  Madame la Présidente du Tribunal Administratif  de Rouen du 2
septembre 2020 de Monsieur Laurent GUIFFARD comme commissaire enquêteur, l’enquête a été
conduite durant 31 jours consécutifs du jeudi 22 octobre 2020 au lundi 23 novembre 2020 à 17H
sur  les  communes  de  Vernon,  Saint  Marcel,  Pressagny-l’Orgueilleux,  Tilly,  Bois-Jerôme-Saint-
Ouen, Giverny, Notre Dame de la Mer comprises dans le rayon d’affichage de 3 kms.

Le commissaire  enquêteur rend compte de la  mission qui lui  a été  confiée et  qu’il  a accompli
conformément aux textes en vigueur et en exécution de l’arrêté de Monsieur le Préfet de l’ Eure
n°  648  en  date  du  25  septembre  2020 prescrivant  l’ouverture  et  l’organisation  de  l’enquête
publique. 

Le commissaire enquêteur a établi un rapport et des conclusions motivées ainsi qu’un avis dans un
document séparé, à la suite de ce présent rapport, comme l’exige la procédure réglementaire. 

1-2 Contexte de la demande

 La carrière Notre-Dame est localisée dans le département de l’Eure, sur le territoire communal de
Vernon au lieu-dit « Le Bois de Babel » à 500m du hameau de Vernonnet et  à 1,7 km du centre de
Vernon. sur la rive droite de la Seine.

Le site d’étude d’une superficie de 1,1 ha environ est délimité par le Bois Babel à l’est, la VC 3 à
l’ouest et au nord et la RD 313 au sud.
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Cette ancienne carrière de pierre de taille  à ciel ouvert, a été exploitée en son flanc nord de 1997 à
novembre 2017, année de cessation d’activité. Le site fonctionnait du lundi au vendredi de 7h à 20h.

« La pierre de Vernon » est un matériau important pour la restauration des monuments historiques
normands notamment pour sculpter les statues ou les gargouilles.

L’exploitation de la carrière sur le flanc sud de la colline comportera les étapes suivantes :

1. Mise en sécurité du site et travaux préparatoires

2. Aménagement d’une plateforme d’accès

3. Décapage des terres et défrichement d’une surface > 0,5 ha

4. Extraction de la craie et stockage de la craie sur site

• extraction à la pelle hydraulique

• réalisation de trous verticaux sur l’ensemble de la hauteur à exploiter et remplissage de
mortier expansif non explosif

• décollement des blocs à partir des lits stratigraphiques

• stockage et des blocs et acheminement vers l’atelier selon besoins

5. vente des blocs

6. réaménagement du site

L’entreprise TERH, qui appartient au même groupe que SECVS, spécialisée dans la restauration de
monuments historiques dispose d’un atelier de taille sur le site.

L’entreprise ITP intervient aussi sur le site pour les terrassements.
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2 articles sont parus dans la presse locale réalisés par des journalistes :

• Le 23 octobre 2020 dans le Démocrate reprenant les principales caractéristiques du dossier
et de l’enquête.

• Le  15  octobre  2020  dans  Paris-Normandie  reprenant  les  principales  caractéristiques  du
dossier et de l’enquête ainsi que les principaux enjeux environnementaux.
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1-3 La demande d’autorisation environnementale

La Société d’Exploitation des Carrières du Val de Seine (SECVS) a sollicité le 17 février 2020
auprès de la DREAL Normandie une autorisation environnementale pour exploiter une carrière de
« pierre de Vernon » à ciel ouvert sur une durée de 20 ans sur le flanc sud de la colline après avoir
exploité le flanc nord, sur le territoire de la ville de Vernon. 

Cette activité est une installation classée pour la protection de l’environnement.

Le dossier a été réalisé par le bureau d’études GINGER.

Des compléments et précisions, sur demande de la DREAL, ont été apportés par SECVS le 4 mai
2020. 

Ce projet présenté par la SECVS dont le directeur et référent est M. Patrick Debuck, 

• relève  de  la  rubrique  2510-1  pour  l’exploitation  de  carrière  dont  la  superficie
exploitable est < à 3400 m². A ce titre il nécessite d’obtenir une autorisation au titre des
ICPE

• Une dérogation aux mesures de protection de la faune et flore sauvage est en cours
d’instruction

• Une autorisation de défrichement
est également sollicitée

plan de masse du site

L’exploitation est sollicitée pour :

• Une durée de 20 ans

• une production annuelle  maximum de 800 m3/an soit  1760 t/an et  une production
annuelle moyenne de 500 m3/an soit 1100 t/an

• Un périmètre d’autorisation de 10278 m² et un périmètre d’extraction de 3400 m²
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Flanc sud de la colline, objet de la demande

La carrière sera exploitée par campagnes de 4 à 6 mois avec une plage horaire allant de 7h à 20h
du lundi au vendredi. Le transport des blocs de calcaire sera réalisé ponctuellement tout au long de
l’année selon la demande. Pas d’activité les WE et jours fériés.

 La supervision de l’exploitation sera réalisée par le directeur de SECVS, M. Debuck.
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Les autres activités seront sous-traitées aux sociétés suivantes :

• ITP avec 2 salariés pour l’extraction

• Une entreprise spécialisée pour le défrichement

• Une entreprise pour le terrassement

• Une entreprise pour le reboisement

• TERH avec 2 salariés pour la sélection des blocs et leur acheminement

Les activités  prévues sont :

• L’aménagement d’une rampe d’accès

• Le décapage des terres de découverte

• L’extraction de la craie et le stockage temporaire sur le site

• La vente des blocs de calcaire

• La sécurisation du site et son réaménagement

Les installations présentes sur le site sont :

• Une dalle béton avec stockage
de matériaux 

• Des  constructions  modulaires
de type algéco

• Un ancien hangar de stockage
d’engins agricoles

• Bâtiment
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Le dossier de demande d’Autorisation environnementale comprend :

✗ Les  dispositions  communes  codifiées  aux  articles  R181-1  à  R181-56  du  code  de
l’environnement complétées par les dispositions spécifiques aux ICPE codifiées à l’article
D 181-15-2 ; 

✗ La  demande  d’autorisation  environnementale  (art  R  181-13  et  suivants  du  code  de
l’environnement) sollicitée  par  M.  P.  Debuck,  directeur  et  référent  de  l’entreprise
représentant la SECVS. 

(voir ci dessus)

✗ La  note  de  présentation  non  technique  (art  L 123-6  du  C.E.)  dont  les  principaux
éléments sont repris dans le chapitre contexte se compose des § suivants :

◦ Localisation du site (§1-2)

◦ Description du site (§1-3)

◦ Principaux axes du projet (§1-3)
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◦ Remise en état 

✗ Le résumé non technique 

◦ contexte de la demande (§1-2)

◦ Présentation du site (1-3)

Le Plan Local d’urbanisme de Vernon a été révisé le 21 octobre 2016.

La demande d’autorisation environnementale présentée par la SCEVS est située dans la zone Nca
où l’ouverture de toute carrière est autorisée. Une carrière souterraine y est repérée ainsi qu’une
trame EBC 
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Le projet prévoit le déclassement/reclassement d’une zone EBC supérieur à la surface réellement
concernée par le défrichement (6300 m² au lieu de 800 m²).

Si le PLU ne peut pas être adapté au projet (800 m2), aucun défrichement de la zone incluse dans
l’E.B.C. ne sera effectué. Dans ce cas la phase 1 prévue sur une durée de 10 ans sera toujours
réalisable.

Une demande de défrichement est également sollicitée.

Par ailleurs la surface à défricher (2500 m²) est incluse dans une ZNIEFF de type 1. La DDTM doit
intervenir pour lister les arbres et les bois à défricher. 

Une compensation à 1 pour 1 est prévue. Étant donné la surface compensée de 2500 m², aucune
évaluation environnementale ne sera réalisée.

Enjeu Patrimonial

Mme Poulain, architecte des bâtiments de France, considère ce site comme étant « essentiel à la
préservation du patrimoine culturel Normand ».

• Résumé non technique de l’étude d’impact

Principaux enjeux(sensibilisation forte ou moyenne)

Impacts forts à modérés des effets sur l’environnement
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Synthèse des mesures « Eviter, Réduire »
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Analyse des effets de l’installation sur la santé des populations

Impacts peu ou pas significatifs sur la santé des populations

Remise en état

L’usage futur des terrains a été déterminé : chênaie et pelouse calcicole.

Le flanc nord a déjà été remis en état. Le flanc sud sera remis en l’état sur le même principe avec
remblaiement  du  surcreusement  et  des  galeries  avec  les  terres  de  découverte  et  stériles  de
l’exploitation

◦ Résumé non technique de l’étude des dangers

Environnement comme cible à protéger et source d’agression

-Les ZNIEFFS et la zone NATURA 2000

-Le « Bois Babel »

-Les dangers induits par son milieu environnant :

Effondrement d’une cavité souterraine

Éboulements de blocs

Feu de forêt

Potentiels de dangers

Produits stockés (matières combustibles et produits dangereux stockés

Aucun potentiel de dangers n’est retenu compte tenu des opérations et produits projetés sur le site

Accidentologie

Nombreux accidents sur personnes souvent graves mais problématique non traitée dans ce cadre.

Plusieurs incendies mais conséquences limitées sur l’environnement
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Moyens de prévention et de protection du site

Les moyens de prévention et de protection du risque incendie sont répertoriés sur le site

Les moyens de prévention et de protection du risque pollution du milieu souterrain sont présents sur
le site

Les moyens de protection et de protection du risque chute de blocs de pierre sont présents sur le site

Gestion des eaux d’extinction incendies analyse des risques

Le site ne comprend aucun bâtiment

✗ Le dossier administratif

Demande

Présentée par M. P. Debuck, président de la SECVS dont le siège est situé Carrière Notre-Dame- La
Queue d’Haye-27200 Vernon.

Demande la réouverture d’une ancienne carrière localisée au « Bois Babel » sur le territoire de la
Ville de Vernon. L’activité a été autorisée par arrêté du 27 novembre 2008 pour une durée de 10 ans
sur 2ha 12a 00ca et pour un tonnage de 1100t/an et une quantité totale de 6600t. L’activité a cessé
en novembre 2017.

La présente demande porte sur une durée de 20 ans, une superficie de 1ha 02a 78ca et un périmètre
de 3400m2 sur la parcelle AC 20 avec les caractéristiques suivantes :

Production moyenne:500 m3/an

Production maxi : 800m3/an

Production totale : 10000 m³
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Présentation SECVS et du projet

La SECVS dispose de la maîtrise foncière via des conventions avec les propriétaires et souhaite se
porter acquéreur des zones concernées.

Dernière  entreprise  à  exploiter  la  pierre  de  Vernon,  du  fait  de  sa  connaissance  spécifique  du
gisement  ,  elle  fournit  l’ensemble  des  entreprises  spécialisées  en  restauration  de  monuments
historiques dans la région.

La société minimise l’impact environnementale de son activité avec aucun rejet (ni eau, ni produits
toxiques). Les périodes de nidification et/ou d’ hibernation sont prise en compte dans le phasage de
l’exploitation de la carrière.

La SECVS est détenue à 99,6 % par la SAS Holding TERH.

La carrière souterraine Notre-Dame est exploitée depuis le XIII siècle pour sa craie sénonienne dite
pierre de Vernon, puis par SECVS depuis 1997. L’extraction a ciel ouvert a débuté en 2008 et pris
fin en 2017. Les travaux de remise en état ont alors été mis en œuvre à l’aide des matériaux de
découverte  utilisés pour le remblayage de la cavité et pour le talutage du front d’extraction avec
une plateforme sommitale.

Les études réalisée par TERH confirment la qualité et l’abondance de la pierre au droit du flanc sud
du site qui présente des avantages en terme de sécurité et  d’accessibilité(hauteur front de taille
moindre, éloignement des riverains,...) . Le gisement se situe entre les cotes 72 et 67m NGF.

La  remise  en  état  se  rapprochera  de  l’existant  pour  une  restitution  de  l’habitat  naturel  en
compensation.

Capacités  techniques et financières

Seul  M.  Debuck  interviendra  sur  la  carrière.  Il  est  chargé  de  la  surveillance  des  lieux  et  des
conditions de travail. Les autres prestations seront sous-traitées à des spécialistes.

Lors des phases d’exploitation il y aura en permanence et au minimum 2 personnes sur le site et un
responsable du chantier de la société ITP.

16

Demandeur : Société d’Exploitation des Carrières du Val de Seine-Route du LRBA – La Queue d’ Haye- 27200 Vernon
Autorité organisatrice de l’enquête : Préfecture de l’Eure
Désignation du CE par Mme la Présidente du TA de Rouen en date du 2 septembre 2020
Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête n° DELE/BERPE/20/648 en date du 25 septembre 2020



Maîtrise foncière du projet
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Activités, classement ICPE et réglementation

Actuellement le site dispose :

• d’une dalle béton avec stockage de matériaux et de constructions modulaires

• d’un ancien hangar de stockage

La dalle sera maintenue et les « Algéco » seront déplacés vers le site TERH.

Le hangar métallique bloquant l’accès aux galeries sera démonté car instable et remplacé par une
clôture autour de l’entrée de la carrière qui permettra le passage des chiroptères.

L’exploitation  sera  menée  par  campagnes  de  4  à  6  mois  prenant  en  compte  les  périodes  de
nidification et/ou d’hivernage des espèces soit 12 années d’exploitation sur les 20 ans demandés.
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Les principes d’exploitation :

• travaux préparatoires (sécuriser l’entrée des souterrains, dépose dent. Les déblais serviront à
la réalisation de la rampe d’accès.

• Confection rampe d’accès

• Défrichement sur une profondeur maximale de 30m et une surface de 2500m2 soit< 0,5ha
seuil de la demande de défrichement. 

• Décapage pour réemploi sur place

• Abattage des blocs

Les principes de fonctionnement du site sont décrits
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Contexte réglementaire

Nomenclature des études d’impact (R 122-2 du CE) : Le projet  est visé par la catégorie 1(soumis à
évaluation environnementale)

Nomenclature des ICPE :
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Le projet n’est pas visé par la procédure loi sur l’eau

Le projet est soumis à une autorisation de défrichement (L 311-2 du CF). La surface à défricher
(0,25ha)est totalement incluse dans une ZNIEFF de type1. Le PLU de Vernon doit être révisé car
une partie de cette surface est classée en EBC. En attendant l’opposabilité de la révision seule la
partie non classée en EBC sera défrichée.

Dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés : Dans le cadre de ce dossier,
la dérogation est obligatoire.

Garanties financières

Tableaux, figures, annexes sont joints au dossier

✗ Le dossier technique

Présentation du projet (voir ci dessus)

Exploitation de la carrière et de ses installations annexes
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Craie si fine qu’on ne distingue aucun grain à l’œil nu.
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Zone à défricher
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Découpage des blocs calcaires (ITP)

Infrastructures connexes

La  clôture  sera  prolongée  le  long  de  la  VC3,  l’accès  au  site  sera  interdit,  un  affichage  des
interdictions et des informations sur l’exploitation du site sera implanté.

Le bord de l’excavation sera maintenu à distance pour garantir le stabilité des terrains environnants
(10m).

L’accès sera maintenu par la VC 3 et contrôlé pendant l’activité.

Une rampe d’accès sera réalisée  sur un hauteur de 10m et une pente de 15 % avec un merlon anti-
basculement
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Phasage d’exploitation
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bilan matériaux

Remise en état du site
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Fiche technique 

✗ L’étude d’impact (voir § 4.2)

✗  L’étude de dangers (voir § 4.3)

✗ Annexes

✗ Le courrier en réponse à la demande de compléments de la DREAL normandie de
l’Eure du 27 mars 2020 (voir § 5.1)
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Chapitre 2 : ORGANISATION de L’ ENQUËTE

2-1 Réunions pour l’organisation de l’enquête

➔ Réunion préparatoire à la Préfecture du 15 septembre 2020. L’objet de cette
réunion était :

• d’ arrêter les dates et heures des permanences, les lieux des permanences :

◦ L’enquête  se  déroulera  pendant  33 jours  consécutifs  dans  la  ville  de  Vernon du 22
octobre 2020 au 23 novembre 2020 à 17h.

◦ Le commissaire  enquêteur  se  tiendra  à  la  disposition  du public  pour  y recevoir  les
observations, lors des permanences suivantes:

▪  lundi jeudi 22 octobre 2020 de 9h à 12h,
▪ mercredi 28 octobre 2020 de 14h à 17h,

▪ samedi 7 novembre 2020 de 9h à 12h,

▪  lundi 23 novembre 2020 de 14h à 17h (clôture de l’enquête). 

• De rappeler,  en s’appuyant sur le memento CNCE, les mesures à prendre
pendant l’épidémie de COVID pour mener les enquêtes publiques;

• D’arrêter  les  modalités  de  consultation  du  dossier,  de  déposition  des
observations et propositions du public ;

◦ Un dossier complet sera déposé à la mairie de Vernon;

◦ Le dossier sera également disponible sur le site internet de la préfecture de l’Eure http://
www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Enquetes-Publiques.  Il  pourra
être consulté en versions papier et numérique, aux jours et heures habituels d’ouverture
de la préfecture de l’Eure.

◦ Les observations écrites seront déposées sur le registre papier ou adressées au siège de
l’enquête à la mairie de Vernon avant l’expiration du délai de l’enquête, à l'attention du
commissaire enquêteur ou par voie électronique sur un adresse mail de la Préfecture par
voie  électronique  (avant  le  23  novembre  2020  à  17h)  à :
pref-projet-carrieresecvs@eure.gouv.fr. 
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• De définir les modalités de publicité dans 2 journaux locaux et par affichage

◦ Cet  avis  est  publié  par  voie  d’affichage  quinze  jours  au  moins  avant  le  début  de
l'enquête, soit avant le 7 octobre 2020, et pendant toute la durée de celle-ci, à la mairie
de Vernon et éventuellement par tout autre procédé en usage dans cette commune. Il
sera rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, soit entre le 22 octobre 2020 et
le 23 novembre 2020 dans deux journaux locaux diffusés dans le département.

◦ Cet  avis  est  également  affiché  dans  les  communes  de  Saint  Marcel,  Pressagny-
l’Orgueilleux,  Tilly,  Bois-Jerôme-Saint-Ouen,  Giverny,  Notre  Dame  de  la  Mer (78)
comprises dans le rayon d’affichage des 3 km. 

◦ L'affichage du même avis, imprimé au format A2, doit être réalisé sur les lieux prévus
pour la réalisation du projet. Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la, ou, s'il
y a lieu, des voies publiques. 

2-2 Réunion de présentation du dossier d’enquête du 24 septembre 2020 de
10h30 à 11h30

Étaient présents :

M. Harold Debuck, directeur SECVS.

M . Laurent Guiffard, commissaire enquêteur.

Les points suivants ont été abordés :

Présentation des besoins en pierre de Vernon, du projet et de son calendrier de réalisation ; 

Visite de la carrière (flanc nord réaménagé et flanc sud lieu du projet).

2-3 Visite du lieu d’enquête à la mairie de Vernon le 24 septembre 2020 à
11h30

Une prise de contact avec les services de la mairie de Vernon s’est déroulée le 24 septembre 2020
de 11h30 à  12h pour  rappeler  les  pratiques  à  mettre  en  œuvre  pendant  l’épidémie  de  COVID
édictées  par  la  Compagnie  Nationale  des  Commissaires  Enquêteurs.  Un  mail  reprenant  les
recommandations et préconisations a été envoyé.
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Chapitre 3 : Formes et supports de l’enquête unique

3-1 Formes et supports de l’enquête  unique

L'enquête publique sera conduite à la fois sous forme dématérialisée (dossier et adresse mail) et à
l'aide  de  supports  papier  (dossiers  et  registres)  afin  que  le  public  puisse  consulter  le  dossier
d'enquête et formuler ses observations et propositions éventuelles sur le registre papier par écrit, par
courrier ou par mail. 

Le  dossier  d'enquête  publique  est  consultable  en  version  numérique  sur  le  site  Internet  de  la
préfecture  de  l’Eure  http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Enquêtes-
Publiques accessible 7j/7 et 24h/24 pendant la durée de l’enquête. Il pourra être consulté en versions
papier et numérique, aux jours et heures habituels d’ouverture de la préfecture de l’Eure.

Un dossier sera déposé dans la mairie de Vernon où le public pourra en prendre connaissance aux
jours et heures habituels d’ouverture, et formuler ses observations sur le registre ouvert à cet effet. 

3-2 Modalités des dépositions des observations et propositions du public

Les observations pourront être déposées par écrit sur le registre papier ou également être adressées 
par écrit ou par mail à l’adresse suivante : enquetespubliques@ vernon27.fr avant l’expiration du 
délai de l’enquête, à l'attention du commissaire enquêteur en mairie de Vernon, siège de l’enquête, 
ou par voie électronique (avant le 23 novembre 2020 à 17 h) à :                                                     
pref-projet-carrieresecvs@eure.gouv.fr pour y être annexées au registre.

3-3 Permanences du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour y recevoir les observations, lors
des permanences suivantes:

- jeudi 22 octobre 2020 de 9h à 12h,

- mercredi 28 octobre 2020 de 14h à 17h,

- samedi 7 novembre 2020 de 9h à 12h,

- lundi 23 novembre 2020 de 14h à 17h (clôture de l’enquête). 

3-4 Publicité de l’enquête publique et affichages

Un avis portant les dispositions du présent arrêté à la connaissance du public est publié aux frais du
demandeur, en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l'enquête, soit avant le
7 octobre 2020, et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, soit entre le 22 octobre 2020 et
le 29 octobre 2020 dans deux journaux locaux.
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Cet avis est publié par voie d’affichage quinze jours au moins avant le début de l'enquête, soit avant
le 7 octobre 2020, et pendant toute la durée de celle-ci, à la mairie de Vernon et éventuellement par
tout autre procédé en usage dans ces communes.

Cet avis est également affiché dans les communes de  Saint Marcel, Pressagny-l’Orgueilleux, Tilly,
Bois-Jerôme-Saint-Ouen, Giverny, Notre Dame de la Mer (78)  comprises dans le rayon d’affichage
des 3 km ainsi  que sur les lieux prévus pour la réalisation du projet  et  sur le terrain selon les
dispositions réglementaires de visibilité et affichage.

L'avis  d'enquête  est  également  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  l’Eure :
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Consultations-et-enquetes-publiques.

Chapitre 4 : Présentation du dossier soumis à l’enquête publique 

4-1 Constitution du dossier d’enquête publique

La demande d’autorisation environnementale unique présentée le  24 avril 2020 est composée des
pièces suivantes :

1.  Demande d’autorisation  environnementale  (cerfa  15964*01) pour  un projet  relevant  de
l’art.  181-1-2 du C.E. dont l’activité ICPE relève de la rubrique 2510-1 (exploitation de
carrière extractive et de régime A-3.

2. Le dossier administratif

3. Le dossier technique

4. L’étude d’impact(art. R122-5 complété pour les ICPE par R 512-8 du C.E.)

5. L’étude de dangers (art. D 181-15-2III du C.E.)

6. Annexes

Pour l’enquête, la demande est complétée par :

• Une note de présentation non technique (art R123-6 du code de l’environnement)

• Le résumé non technique de l’étude d’impact (art R122-5 du CE),

• Le résumé non technique de l’étude de dangers (art D 181-15-2 du CE),

• L’absence d’avis émis par l’autorité environnementale sur le projet en date du 31 août 2020,

• La réponse du demandeur à la demande de compléments de la DREAL-Normandie du 14
février 2020.
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• Les avis émis pour l’instruction de la demande par la DREAL et notamment :

◦ L’ avis favorable du CSRPN en date du 30 juin 2020,

◦ Le PV reconnaissance du bois à défricher du service eau, biodiversité, et forêt  de la
DDTM27 en date du 1 juillet 2020,

◦ L’ avis favorable avec réserves de l’Agence Régionale de Santé en date du 11 mars 2020,

◦ L’avis de la MRAe du 31 août 2020,

◦ L’avis de Mme l’architecte des bâtiments de France en date du 4 mars 2020.

4-2 L’étude d’impact

Cadre général fixé par art R 122-5 et R 512-8 du CE

Description de l’environnement actuel et évolution

✗ contenu réglementaire (voir contexte et localisation du site)

✗ Sols et sous-sols (voir principales caractéristiques de l’exploitation)
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✗ Eaux

✗ Air et climat

✗ Paysage et morphologie

✗ Milieux naturels, Faune, Flore
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✗ Environnement humain

✗ Infrastructures

✗ Réseaux

✗ Bruits vibrations

✗ Nuisances lumineuses

✗ Synthèse sensibilité de l’environnement
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Analyse des effets de l’installation sur l’environnement et mesures de réduction, d’évitement ou de

compensation :
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✗ Mesures d’atténuation des impacts
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mesures de réduction
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Impacts résiduels sur les habitats
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mesures compensatoires

mesures de suivi
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Synthèse de l’impact du site sur l’environnement
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Analyse des effets du projet sur la santé des populations :

✗ contexte

✗ Évaluation des émissions de l’installation

✗ Évaluation des enjeux et des voies d’exposition

Analyse des effets cumulés

Positionnement du projet par rapport aux meilleures techniques disponibles

compatibilité du projet avec l’affectation et articulation du projet avec les autres plans, schémas et
programmes (R 122-17 du CE) :

✗ compatibilité aux documents d’urbanisme opposables

Le projet est compatible avec le SCOT Seine-Normandie Agglomération

Le projet est conforme à tous les articles du règlement du PLU sauf pour une trame EBC sur une
partie du projet:
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✗ Articulation avec les plans, schémas, et programmes

Le projet est compatible avec tous les plans et schémas ci dessus

Description des solutions de substitution raisonnables

Description  des  méthodes  de  prévision  pour  identifier  et  évaluer  les  incidences  notables  sur
l’environnement

4-3 L’étude des dangers (art D 181-15-2-III du CE)

Description de l’environnement
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Caractérisation des potentiels de danger et risques associés
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Description des incidents survenus

Moyens de prévention et de protection

voir § 5.2

Analyse des risques
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Chapitre 5 : Compléments émis avant l’enquête et avis sur la réponse
du demandeur 

5.1-Compléments sollicités par la DREAL le 27 mars 2020 et réponse du 4 mai 2020 :

-Résumé non technique:

-Reformuler la demande et introduire la notion de flanc Nord. (fait)

-Situation par rapport au PLU : Pas clair. Une surface de 2500 M2 sera défrichée dans une zone
E.B.C. dans 10 ans. (réponse apportée)

-Synthèse  des  impacts  à  expliquer  (Évitement,  Réduction,  Compensation  et  accompagnement).
(fait)

-Expliquer les mesures de remise en état déjà réalisées. (fait)

Dossier administratif :

-Le site est IED pour la rubrique 2510-1. (fait)

-Préciser demande autorisation ICPE et demande dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces
et habitats protégés. (fait)

-utiliser lettre à entête société. (fait)

-détailler les sous-traitants. (fait)

-Principe de l’ exploitation à expliquer. (fait)

-Corriger selon avis DDTM27 toutes les pages faisant référence à l’autorisation de défrichement.
(fait)

-Garanties financières à revoir. (fait)

-Dossier technique :

-Préciser le phasage et l’utilisation de la haveuse. (fait)

-Corriger le phasage d’exploitation et donner un calendrier prévisionnel de réalisation. (fait)

-Préciser les pentes de rampes. (fait )

-Compléter avec le solde nul de matériaux et expliquer. (fait)

-Compléter le plan initial. (fait)

-Ajouter plan de remplissage des galeries. (fait)
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-Étude d’impact :

-Étude INERIS à joindre au dossier. (fait)

-Actualiser les données météo. (fait)

-Entourer les 2 ZNIEFF concernées. (fait)

-Expliquer ou supprimer la phrase sur la quiétude des chauves-souris. (fait)

-Corriger le nombre d’ICPE. (fait) .

-compléter l’extrait de carte sur les canalisations de matières dangereuses. (fait)

-Compléter les pages faisant référence aux mesures de  bruit  selon  avis  ARS. (pas  de  mesures
disponibles )

-Suivi stabilité INERIS. (fait)

-Préciser  et  améliorer les mesures  de compensation suite à la destruction de 50 % de la  cavité
NotreDame. (fait)

-Joindre un calendrier des mesures de suivi. (fait)

-Préciser les mesures d’accompagnement avec un calendrier. (fait)

-Développer et argumenter la demande de destruction partielle de site de reproduction d’espèces
protégées. (fait)

-Expliquer pourquoi le site n’est pas en espace urbanisé comme précisé mais en zone verte »massifs
forestiers et boisements à conserver ». (fait)

-Étude de dangers :

-Citer les engins présents sur le site en même temps et les quantités de fioul et de Katrock3. (fait)

5.2-Rapport  DREAL de fin d’examen de la  demande :Le dossier  de demande d’autorisation
environnementale  unique  présenté  est  complet  et  régulier.  Aucun  avis  de  conformité  n’est
défavorable.

5.3-Avis émis :

-Avis  ARS : Avis  favorable  à  la  reprise  de  l’exploitation  sous  réserve  de  faire  pratiquer  une
campagne  de  mesurage  acoustique  à  la  remise  en  service  de  l’activité  afin  de  vérifier  leur
conformité réglementaire.

-Autorité environnementale :Lettre du 31 août 2020  faisant savoir au demandeur que la MRAe ne
s’est pas prononcée dans le délai de 2 mois.

-Architecte des Bâtiments de France :  Vu l’enjeu pour la restauration du patrimoine, avis très
favorable à cette demande du 4 mars 2020.
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-DREAL (SNR) :  Avis favorable du 6 mai 2020 au projet. Soumet la demande de dérogation à
l’avis du CSRPN.

- Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Normandie:avis favorable de l’expert
du 30 juin 2020

-DREAL (SECLAD) : avis favorable du 11 mars 2020 

-DDTM 27 (SEBF) : L’autorisation de défrichement demandée ne pourra être délivrée que
sur des surfaces exemptes de classement en EBC 

Chapitre 6 : Bilan de l’enquête

6-1- Les permanences :

• 1ere permanence jeudi 22 octobre 2020 de 9 h à 12 h. J’ai été accueilli à la mairie de Vernon
par Mme S. Enault  responsable du service urbanisme et chargée de l’organisation et du
déroulement de  l’enquête à la mairie.

Je dispose d’un bureau équipé pour recevoir le public et respecter les mesures COVID et
constate que l’avis d’enquête est affiché à la mairie, que le dossier et le registre d’enquête
sont à disposition du public à l’accueil.

• 2 ème permanence du mercredi 28 octobre 2020 de 14h à 17h. Au retour, je constate que
l’affichage est toujours bien présent sur le terrain et visible de la voie publique.

• 3 ème permanence du samedi 7 novembre 2020 de 9h à 12h.

• 4 ème permanence du lundi 23 novembre 2020 de 14h à 17h. Échanges avec Mme Enault
sur l’avancement  de la  procédure de Mise en Compatibilité  du PLU de Vernon pour le
déclassement  de  l’espace  boisé qui  doit  être  défriché.  Appel  de  M Gantier  (LPO) pour
s’assurer de la réception de son observation. 

Commune Permanences Contributions 
registre papier(R)

Contibutions

@ mails E 

Courriers
déposés (C)

Pétitions Nombre  de
registres 

Mairie VERNON
 

1ere
2eme
3eme
4eme

1
0
0
0

0
0
0
1

1
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6-2 – Clôture de l’enquête

L’enquête  a  été  close  le  lundi  23  novembre  à  17h,  conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté
préfectoral. 

Le site  internet  de la  préfecture de consultation du dossier a été fermé également le  lundi  23
novembre 2020 à 17h   ainsi que les  adresses de messagerie de la préfecture et de la mairie de
Vernon.

Conformément à l’article 6 de l’arrêté préfectoral portant organisation de l’enquête, les registres
d’enquête en format papier ont été  retirés de la mise à disposition du public le lundi 23 novembre
2020 à 17H. Le commissaire enquêteur à l’issue de la dernière permanence a recueilli les registres
d’enquête des communes lieux d’enquête. Les registres des enquêtes pour la Déclaration d’utilité
publique et l’enquête parcellaire avait été clos au préalable par les maires à 17h. J’ai clos les autres
registres. 

Communes Nbre
de
perma
nences 

Contributions
registre 
papier 
(R) 

Contibutions 

@ mails E 

Courriers
déposés 
(C) 

Pétitions Nombre  de
registres 

Mairie VERNON
 

4 1 1 1

6-2-  Appréciation du commissaire enquêteur à propos du climat de l’enquête

Les  représentants  de  la  préfecture  et  de  la  mairie  de  Vernon  ont  travaillé  efficacement  à
l’organisation de l’enquête publique. 

Les permanences du commissaire enquêteur ont été tenues dans de bonnes conditions d’accueil,
l’espace de travail et les conditions sanitaire ont été satisfaisants,  la confidentialité des entretiens a
été  respectée,  leur  durée  permettait  au  public  d’exposer  calmement  le  motif  de  sa  visite,  la
discussion a été courtoise.

Les associations qui ont déposé des contributions attendent une réponse claire et constructive du
demandeur. 

6-3 – Bilan quantitatif

Communes Nbre  de
permanences

Contributions
registre 
papier 
(R) 

@ mails E Courriers
déposés 
(C) 

Pétitions Nombre  de
registres 

VERNON 4 1 1 1
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6-4 – Bilan participation du public

2 observations ont été enregistrées, qui se ventilent de la façon suivante : 
Adresse mail Registres papier Courriers Pétitions 
1 1 0 0 

Le nombre peu élevé de contributions peut être interprété comme une bonne acceptabilité sociétale
de l’activité de la carrière sur le territoire. 

6-5 – Classement des contributions

-Analyse par thème : 5 thèmes ressortent des principales préoccupations, inquiétudes exprimées,
demandes formulées par le public durant l’enquête auxquels le commissaire enquêteur a ajouté 2
thèmes : le PPRT de la SNECMA et la demande d’autorisation de défrichement.

- Classement des thèmes :

1. Limiter les rebus de « Pierre » non valorisables ;

2. Environnement/Biodiversité ; 

3. Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation ;

4. Propositions

5. Opposition au projet

6. Analyse de la compatibilité du projet avec le PPRT de la SNECMA

7. Compatibilité du projet de défrichement avec le PLU de Vernon

Une contribution du public pouvant intéresser plusieurs thématiques, le tableau ci-après représente
la répartition des contributions dans les thématiques :

Thématiques Répartition des contributions/contribution

Limiter les rebus de « Pierre » non valorisables  (1) 1

Environnement/Biodiversité  (1) 2

Les mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation (1)

2

Propositions (1) 2

Opposition au projet (1) 2

Analyse de la compatibilité du projet avec le PPRT de 
la SNECMA (1)

ce

Compatibilité du projet de défrichement avec le PLU
de Vernon (1)

ce
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Diagramme du poids respectif des thématiques évoquées au cours de l’enquête:

-Dépositions individuelles du public: Pas d’observations individuelles

6-6 – Listing des déposants

@  : courrier électronique, R : registre ; C :courrier papier

N° REF NOM COMMUNES
1 R 1 Frélicot  J.  pour  l’Association  de  Défense

des Intérêts de Vernonnet (ADIV)
Vernon

2 R2 @1 JM  Gantier  pour  la  Ligue  pour  la
protection des oiseaux (LPO)

Sotteville les Rouen

6-7 – Remise du procès-verbal

En application des dispositions de l’article R.123-18 du code de l’environnement et de l’article 7 de
l’arrêté préfectoral en date du 25 septembre 2020 portant organisation de l’enquête, le commissaire
enquêteur a établi un procès-verbal de synthèse. 

Le procès-verbal de synthèse a été transmis le 25 novembre 2020 à M Debuck, directeur du site de
la carrière Notre-Dame.

Le commissaire  enquêteur  a  attiré  son attention sur des  points  particuliers  du procès-verbal  de
synthèse qui soulèvent des questions et méritent des approfondissements et des réponses précises. 
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Limiter les rebus de « Pierre » 
non valorisables  (1)

Environnement/Biodiversité  
(1)

Les mesures d’évitement, de 
réduction et de compensa-
tion (1)

Propositions (1)

Opposition au projet (1) Analyse de la compatibilité du 
projet avec le PPRT de la 
SNECMA (1)

Compatibilité du projet de dé-
frichement avec le PLU de 
Vernon (1)



Afin d’avoir les dépositions dans leur intégralité, les photocopies des registres d’enquête ont été
remises au demandeur qui s’engage à y porter la plus grande attention et à remettre le mémoire en
réponse rapidement. 

6-8 – Rapport, conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur

Le rapport ainsi établi et l’ensemble des éléments recueillis au cours de l’enquête :

• le dossier d’enquête,

• les permanences,

• les auditions du service urbanisme de la mairie de Vernon et du service Eau/Biodiversité de
la DDTM 27,

• les observations regroupées par thèmes,

• le procès-verbal de synthèse,

• le mémoire en réponse de M le directeur de la carrière intégré au PV de synthèse avec les
commentaires du CE.

ont  permis  au  commissaire  enquêteur  de  disposer  d’éléments  et  d’informations  suffisants  pour
rédiger ses conclusions motivées et formuler son avis sur le projet d’exploitation de la carrière de
pierre extractive de Notre-Dame. Ils sont développés dans le volume 3.

6-9 – Remise du dossier

Suivant l’article 10 de l’arrêté préfectoral, le commissaire enquêteur, comme convenu, a transmis le
16  décembre  2020  au  représentant  de  Monsieur  le  Préfet  de  l’Eure  et  transmis  au  tribunal
administratif de Rouen, les pièces suivantes : 

   1- Le rapport de la commission d’enquête ; 
   2- Annexe :Le procès-verbal des observations et le mémoire en réponse commenté;
   3- Les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur

✔ 4-Le registre d’enquête

 

Le Tronquay le 16 décembre 2020

Le commissaire enquêteur           

 

L. Guiffard                      
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